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Dans notre article sur la poudre, nous avons dit que c'etait ensuite d'une proposition

de la commission des poudres que le dosage bernois avait ete abandonne.

Ün nous ecrit que ce fait est inexact. et nous nous empressons de l'annoncer ici.

Cette mesure ayant du etre prise ensuite d'un preavis formule par une commission

quelconque, nos renseignements nous auront induit en erreur, sur le nom de la ditp

commission.

Du reste, le dosage bernois a ete abandonne, comme nous l'avons dit, c'est lä l'im-

portant.
Nous profitons de l'occasion pour rappeler que dans notre article, nous ne preten-

dions point tout dire ni le bien dire, et que nous avons prie les officiers mieux infor-
mes de relever les erreurs involontaires et sans aucune intention malveillante que

nous avons pu commettre. E. P.

Le nouveau comite central de la Societe militaire suisse, qui a son siege k Lausanne,
est entre en fonctions recemment; il a recu les archives de l'ancien comite. Entr'autrps

mesures ä executer, il aura k faire rentrer les contributions courantes et arrierees, ä

faire traduire et imprimer en francais les nouveaux Statuts de la Societ6, ä determi-

ner les sujets de concours scientifiques pour cette annee, et ä s'oecuper de la
reunion annuelle de 1858 k Lausanne.

Vaud. Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes: Le 1" septembre 1857, il a

nomme M. Bornand, Ami, ä Lausanne, aide-major du bataillon n° 113; — M. Ber-
fholet, Rodolph, ä Yverdon, 1" sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du 6"'
arrondissement; — et M. Lambert, George, ä Chamblon, 2me sous-lieut. de grenadiers
d'eiite du 9e arrond. — Le 5, M. le commandant de bataillon Fornallaz, Ch.-Louis, ä

Avenches, commandant du 8e arrondissement militaire. — Le 8, M. Diirussel,'Emi\el
k Donneloye, 1er sous-lieut. de mousq. n° 3 d'eiite du 6* arrond. — Le 11, il a delivre

im brevet de capitaine quartier-maitre ä M. le lieutenant Chenevard, Henri-Frederic-

Auguste, k Biere. — Le 15, il a nomme M. Bertholet, Charles, ä Lausanne, 2°" sous-

lieutenant de chasseurs de gauche n° 1 de reserve du 3' arrond., et M. Massonet.

Fred.-Emmanuel, ä Ependes, 2e sous-lieut. de chasseurs de droite n° 1 de reserve du

6« arrond.

France. — Le contingent de la classe de 1856, fixe par la loi du 25 juin 1856.

est de 100,000 hommes.

II faut en deduire :

1° Les exoneres jusqu'ä ce jour 15,600 }
2° Le deficit de certains eantons 280 I J5!800

Reste ä repartir entre les corps des armees de terre et
de mer 84,120

L'armee de mer doit recevoir sur la dite classe 2,217

II sera, en consequence, affecte ä l'armee de terre 81,903 hommes, qui
se repartissent comme suit: Infanterie: regiments d'infanterie, 58,883; bataillons de

chasseurs ä pied, 4,320; zouaves, 2,000: infirmiers militaires, 600; ensemble, 65.803:

cavalerie, 10,000; artillerie, 5,000; genie, 500; equipages militaires, 600.

LAUSANNE. — 1MPRIMERIE CORBAZ ET R0UILIER FILS, ESCALIER-Dl'-KARCHE, 20.
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